
 

 

Entête de l’établissement demandeur 

 

 

ANNEXE 1 bis : Demande d’habilitation 
 

 

 

Monsieur le Ministre de chargé des Finances 

Avenue Mohamed V 

Rabat 

 

Objet : Demande d’habilitation à tenir des comptes titres  

Activité : négociation 

 

Monsieur le Ministre, 
En application de l’article 24 de la loi n° 35-96 du 9 janvier 1997, nous avons l’honneur de 
solliciter l’habilitation de notre établissement pour tenir des comptes de titres en qualité 
de négociateur. 
 
A cette fin, nous nous engageons à respecter le règlement général de MAROCLEAR, dont nous 
avons pris connaissance, et notamment les conditions d’exercice de la fonction de teneur de 
comptes figurant au titre III.  
 
Nous nous engageons enfin à respecter toutes les règles édictées par MAROCLEAR, 
notamment celles traitant de la comptabilité-titres. 
 
Nous adressons à MAROCLEAR, par le même courrier, copie de la présente ainsi qu’un dossier 
détaillant les moyens organisationnels, humains et techniques dont dispose notre 
Etablissement . 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération. 

 

 
  

 


